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PLAN LOCAL D’URBANISME ASSAINISSEMENT 
COMMUNE DE LABENNE 

 

AVIS TECHNIQUE 

 
Réseau de collecte d’eaux usées 
 

L’assainissement est de type collectif. L’ensemble des quartiers urbains est raccordé au 
réseau d’assainissement. 

Le quartier du Clos d’Arnauton sera maintenu en assainissement autonome regroupé.  
 
Plusieurs zones sont soumises à orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP). Chacune d’elles seront raccordées au réseau d’assainissement existant. 
 

 

 Zone AUha – Lieu-dit « Le GRAOU » :  

 
Mise en place d’un poste de refoulement sur l’opération pour refouler les eaux usées vers 

le poste RESINIER existant. 
 

Ce poste devra prendre en compte une capacité de refoulement suffisante pour recueillir les effluents 
du poste de refoulement PIMONT. 
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 Zone Uhb et Uhc - Lieu-dit « PIMONT » :  

Raccordement du réseau projeté sur le réseau du poste de refoulement PIMONT. 
 

 Zone AUh - Lieu-dit « PETIT ESTOUNICQ » :  

Raccordement du réseau projeté sur le réseau du poste de refoulement GARBURE. 

 
 Zone AUhc - Lieu-dit « LE PONT » :  

Raccordement du réseau projeté sur le réseau du poste de refoulement VERT OCEAN. 
 

 Zone AUhc - Lieu-dit « LE PONT SUD» :  

Raccordement du réseau projeté sur le réseau du poste de refoulement VERT OCEAN. 

 
 Zone AUha - Lieu-dit « LAGUERE» :  

Raccordement du réseau projeté sur le réseau du poste de refoulement TOURAIN. Si ce 
raccordement n’est pas possible, il faudra alors envoyer les eaux usées sur le réseau du poste 
TOULET. Il faudra alors le redimensionner afin qu’il est la capacité de refoulement nécessaire. 

 
 Zone AUe - Lieu-dit « HOUSQUIT» :  

Le lieu-dit HOUSQUIT sera maintenu en assainissement autonome conformément à 
l’étude de faisabilité assainissement réalisée par le bureau d’étude AFGE à Bayonne en juillet 2016. 
(Etude jointe en annexe) 
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Station d’épuration 
 

La station d’épuration en service depuis 2000 a une capacité de 20 000 équivalents 
habitants. La charge hydraulique actuelle est de 60 % et la charge organique de 80 % en pleine 
période estivale. 

Ces valeurs laissent à penser que la marge d’augmentation du volume d’effluent est 
importante. Le récapitulatif du potentiel constructible en matière de logements dans les différentes 
orientations d’aménagement et de programmation indique une hypothèse moyenne du nombre total 
de logement de 515 soit environ 1300 habitants. 

On peut considérer que la station d’épuration acceptera le développement prévu par le 
plan local d’urbanisme.  

 
L’effluent épuré est infiltré dans le sable dunaire dans le site d’infiltration. 
Les boues sont traitées par compostage sur la plateforme sur un site.  
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ETUDE FAISABILITE ASSAINISSEMENT 
 
 

Demandeur :    Commune de Labenne 
   
Commune :       LABENNE 
 
Références cadastrales :  Section A, N°589 à 591, 599 à 601, 603 à 
605, 1918, 1919 
 
Motif de la demande :  Détermination des contraintes pour 
l’assainissement autonome 
 
Date des investigations : 12/07/2016 
 
Description projet :    Projets indéterminés à ce stade du projet 
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Description environnementale 

Topographie : La zone d’étude est composée d’une zone forestière, sans grand relief apparent.  

 
Réseau hydraulique superficiel : Le réseau hydraulique superficiel est constitué par des 
barradeaux à l’intérieur de la zone, c'est-à-dire des fossés peu profonds, servant de drainage à la nappe 
superficielle. 

 
Contexte hydrographique :   Ces barradeaux n’ont à priori aucune relation quelconque avec un 
réseau hydrographique plus important. 

 
Contrainte environnementale à l’assainissement autonome : 
- Sans objet 
 

PROJET 
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Description pédologique 
Résultat des sondages : (le plan d’implantation est donné en annexe) 
 

 S1, S2, S3, S4 

Sable humifère noir  
0 / 0.30m                                 

 

Sable propre moyen à grossier 
marron, puis beige, voire bleu 

0.30m / 1.60 m  
K1 = 291 mm/h à  85 cm   
K2 = 336 mm/h à 1.00m                    
K3 = 271 mm/h à 70 cm  
K4 = 322 mm/h à 95 cm  

Sol hydromorphe 
 

Les perméabilités ont été mesurées suivant la Méthode Porchet, après une saturation du sol de 4h. 
 
Eau dans les sondages aux profondeurs suivantes :  

Sondages Profondeur  / TN (m) 
S1 1.16 
S2 1.22 
S3 1.01 
S4 1.27 

Puits 1.60 (maximum de traces à 0.68m) 
 

Contrainte pédologique à l’assainissement autonome : 
- Présence d’eau dans le sol (remontée maximum à 60 cm de profondeur / TN) 
 

Choix du dispositif 
 
Au vu des contraintes, le dispositif d’assainissement sera constitué par un traitement et une 

infiltration sous jacente ou juxtaposée à ce traitement. 
 
Le dispositif d’assainissement sera donc composé au choix par :  
 
- filtre à sable vertical non drainé surélevé, avec le fond de filtre à 50 cm de profondeur / 

TN, alimenté par une pompe de relevage placée en sortie de la fosse toutes eaux 
- microstation d’épuration + infiltration juxtaposée (ouvrages de dispersion à priori 

alimentées de façon gravitaire, mais une pompe de relevage ne sera pas à exclure). Le 
fond des ouvrages de dispersion auront leur fond à un maximum de 50 cm / TN, afin de 
rester en toute saison hors de la nappe superficielle. 

 

Dimensionnement 
 

Le nombre d’éq-hab pourra être calculé comme égal à N/2, avec N = nombre d’employés du 
projet. 

 
Le pré traitement sera constitué par une fosse toutes eaux avec un dispositif de ventilation 

(voir Annexe). Son volume sera calculé pour un temps de séjour de 3 jours, à raison de 150L/éq-hab/j. 
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Le traitement drainé sera constitué soit : 

- d’un filtre à sable vertical non drainé de 20m2 minimum pour un projet allant jusqu’à 
4 pièces principales. Il faudra rajouter 5m2 de filtre par éq-hab supplémentaire au-delà de 4.  

- d’un dispositif agréée par le Ministère de la Santé, et dimensionné par le 
constructeur, en respectant la capacité d’accueil donné par l’agreement (voir Annexe).  

 
En ce qui concerne la dispersion ses eaux traitées en aval du dispositif agréé, on considèrera 

une perméabilité du sol de 270 mm/h (valeur minimale trouvée dans la couche superficielle) soit une 
charge hydraulique admissible en effluents traités de 56 l/m²/j (28 l/m²/j d’après l’abaque du CTGREF 
multiplié par 2 du fait que les effluents sont déjà traités, et que le rapport MES + DBO5 est divisé par 
2 par le traitement).  

 

 
 
Avec une production d’eaux usées de 150 l/j/éq-hab, il faudra prévoir 2.7m2 d’infiltration par 

éq-hab (surface latérale plus surface des parois latérales).  
 
Pour rappel, le nombre d’éq-hab est égal au nombre de pièces principales, et pourra être 

calculé comme égal à N, avec N = nombre de pièces de vie (salon, chambre, bureau,….). 
 

Il est à noter que les stations d’épurations à boues activées ou à cultures fixées indiquées 
dans la liste des traitements agréés ne conviennent généralement pas à un fonctionnement 
saisonnier et intermittent. 

 

Lieu de l’exutoire éventuel et normes de rejet 
 
Sans objet, les effluents étant infiltrés dans le sol. 

 

Implantation du dispositif 
 
En tout état de cause, le traitement devra être implanté à au moins 5 m de toutes habitations 

(hormis pour les dispositifs étanches nouvellement agréés qui peuvent être plus proches des 
constructions).  
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Les ouvrages de dispersion seront implantées à au moins 3m de la limite de chaque future 

parcelle.  
 
De plus, les éléments de prétraitement et de traitement seront implantés dans la partie 

constructible du terrain. 
 

Entretien de l’installation 
 
L’entretien consiste à réaliser les tâches suivantes : 
 
- Vidange de la fosse toutes eaux lorsque le niveau de boues dépasse la moitié de la hauteur 

utile de stockage 
- Tonte du gazon régulière au dessus du filtre. 
- Vérification périodique du bon écoulement des eaux usées dans les regards 

 
Il faudra se référer aux consignes du constructeur pour les stations d’épuration ou autre. 

 

Textes réglementaires 
 
La réalisation de l’assainissement sera conforme aux textes réglementaires suivants : 
 
- Arrêté du 9 Septembre 2009 concernant les prescriptions techniques applicables aux 

systèmes d’assainissement non collectif de moins de 20 éq-hab 
- Circulaire interministérielle n° 97-49 du 22 Mai 1997 relative à l’assainissement non 

collectif  
- Norme XP DTU 64.1 de Mars 2007 : Mise en œuvre des dispositifs d’assainissement non 

collectif 
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ANNEXES 
 
 

� Plan d’implantation des sondages 

 
� Documents techniques de la fosse toutes eaux et du filtre à sable vertical drainé 

(extraits DTU 64.1 de Aout 2013) 

 

� Liste des dispositifs de traitement agréés 

 
 

 
 









Règles de mise en place des dispositifs de 
prétraitement 

 

 Fosse septique 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 





 

 

 

 
 

 
 

Ventilation fosse 
 

 

 
 





 

 





 
Bac à Graisses 
 

 
 
 





 

Règles de mise en place spécifiques à un traitement  par filtre à 
sable vertical non drainé 

 
 

I. Généralités 

I.1. Principe du filtre à sable vertical non drainé  
 
Le filtre à sable vertical non drainé reçoit les eaux usées domestiques prétraitées (Figure 7). Du sable 
lavé (voir XP DTU 64.1 P-1-2) se substituant au sol naturel est utilisé comme système épurateur et le sol 
en place comme moyen dispersant (système d'infiltration). 
 

I.2. Dimensionnement du filtre à sable vertical non  drainé 
 
La surface minimale doit être de 25 m2 pour 5 pièces principales, majorées de 5 m2 par pièce principale 
supplémentaire. Pour les habitations de moins de 5 pièces principales, un minimum de 20 m2 est 
nécessaire. 
En alimentation gravitaire, le filtre à sable a une largeur de 5 mètres. 
 

II. Mise en place du filtre à sable vertical non dr ainé 

II.1. Réalisation des fouilles : dimension et exécu tion de la fouille 
 
Le fond du filtre à sable doit être horizontal et se situer à 0,80 m sous le fil d'eau en sortie de la boîte de 
répartition. 
La profondeur de la fouille pour un terrain, dont la pente est inférieure à 5 %, est de 1,10 m minimum à 
1,60 m maximum suivant le niveau d'arrivée des eaux usées domestiques prétraitées et la nature du fond 
de fouille. 
Le fond de fouille ne doit pas être en contact avec le niveau maximum de la nappe. 
Si le sol est fissuré, le fond de fouille peut être recouvert d'une géogrille. 
Si les parois latérales de la fouille sont en roche fissurée, elles sont protégées par un film imperméable. 
Celui-ci recouvre les parois verticales depuis le sommet de la couche de répartition et au moins jusqu'aux 
premiers 0,30 m de sable. Il convient d’utiliser un film imperméable d’un seul tenant. 
 

II.2. Mise en place des abords des systèmes hors so l ou semi 
enterré 

 
Les abords peuvent être installés hors sol ou semi enterrés. Dans ces cas, ils doivent être stabilisés soit 
par enrochement, soit par remblai, avec un épaulement en tête d’au moins 1 m. 

II.3. Pose des boîtes, tuyaux non perforés et tuyau x d’épandage 
 





Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre la boîte de répartition et les 
tuyaux d'épandage. Ces tuyaux ne sont pas perforés pour assurer une stabilité maximale des boîtes. 
Ces tuyaux de raccordement sont raccordés horizontalement à la boîte et sont posés directement sur la 
partie basse de la couche de graviers. 
Pour permettre une répartition égale des eaux usées domestiques prétraitées sur toute la longueur du 
tuyau d’épandage et l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau non perforé partant de la boîte de 
répartition est raccordée à un seul tuyau d'épandage. 
Pour la pose des tuyaux d’épandage, le sable lavé est déposé au fond de la fouille sur une épaisseur de 
0,70 m et régalé sur toute la surface de la fouille et une couche de graviers de 0,10 m d'épaisseur est 
étalée sur le sable. 
La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur la couche de graviers, fentes vers le bas. 
L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être 
également réalisé à l'aide de manchons rigides. 
Les tuyaux d'épandage sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémité aval par une 
ou plusieurs boîtes de bouclage et/ou un ou plusieurs tés de branchement ou d’inspection. L'axe des 
tuyaux d'épandage latéraux doit être situé à 0,50 m du bord de la fouille. 
La couche de graviers d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux 
d'épandage, de raccordement et de bouclage pour assurer leur assise. Elle peut être augmentée afin de 
permettre une alimentation gravitaire tout en conservant un recouvrement maximal de 0,20 m de terre 
végétale. 
Les tuyaux et le gravier sont recouverts d'un géotextile, de façon à les isoler de la terre végétale qui 
comble la fouille. La feuille de géotextile déborde de 0,10 m de chaque côté des parois de la fouille. 
Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs feuilles de géotextile peuvent être 
utilisées bout à bout, en prévoyant un chevauchement d'au moins 0,20 m. 
La terre végétale utilisée pour le remblaiement des fouilles est exempte de tout élément caillouteux de 
gros diamètre. Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile sur une 
épaisseur de 0,20 m maximum, en prenant soin d'éviter de déstabiliser les tuyaux et les boîtes. 
Le remblaiement des boîtes est effectué avec du sable ou de la terre végétale. 
Le compactage est à proscrire. 
Le remblaiement doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au 
niveau du filtre à sable. 





 





 





 





Critères de choix des matériaux 
 

 Fosse septique 

 
 
Stations de relevage 
 

 
 

Sables et graviers  
 

 
 





Géotextiles  
 

 
 





Géogrilles de séparation 
 

 
 
Film imperméable  
 

 
 





Fuseau granulométrique du sable d’assainissement  
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 4��3$%#�%���#��.�%���#��� '�

Micro station à écoulement gravitaire  

#!�#%���'�".�#�����#�����6�4%��"�$7� '�

Micro station à cultures fixes immergées  

������+.�����&#� +�

Micro station à  cultures fixes immergées  

�#��&%#%$���'��".���%��4#&%� '�

Micro station à boues activées  

�����&��������#�%�A����'�.� ��#4$%�/���0�� A�(�-�

Micro station à boues activées  

5,����������.��4�2�6#%��� +�(����

Filtre compact à écoulement gravitaire  

$6�5.���%� '�

Micro station à boues activées  

�52/$5�8���� �.��4�2�6#%��� '�(����

Micro station à boues activées  

�$�� �44&����".��$�� �44&� ��

Micro station à cultures fixes immergées  

���������+��".�#% � +�

Micro station à boues activées  

�"2%�&%#%$������2�4��#�����"�.����2�4�#�� ��

Filtre vertical plante + filtre horizontal planté  

"2����4�#��9�.��4#��"$44��4#&%$�&� 9�

Micro station à cultures fixes immergées  

����"24%���'��".���#��3�$&$��&#&� '�

Filtre planté de roseaux  

�4�#��/�5��#%���.� ��$)"�� '1��1�9�

Filtre compact à écoulement  gravitaire  

6& ��4�#�.�������� ��������E�����0@��F� +�

Micro station à cultures fixes immergées  

������ .� ��#4$%� +.-�

Micro station à cultures fixes immergées  

�#��$�#&&#$�$&&����%�/3.�#!�#%$�$&� A�(����

Filtre à plantes sans fosse toutes eaux  

 �5���#����.���#���� +�(����

Filtre compact à écoulement gravitaire  

&�4$���+���A+�.���6#%��� +�(����

Micro station à boues activées SBR  

3��#42&����"�.���%��8����� ��

Micro station à boues activées SBR  

#!�#���$&�.�&� $��� '�(���

Culture fixée libre immergée libre et aérée  

�����&%#%$��.�#4$#5$&��$� ��(��+�

Micro station à cultures fixées sur support mobile  
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 �5���#���.���#���� '�(����

FTE + massif filtrant compact  

����4$%.�����%�7� +������

FTE + massif filtrant compact  

 $���$7.� $���&%� +�(����

Micro station à culture fixée, immergée et aérée  

 $���%.�&$���� +�(����

FTE + massif filtrant coquille noisettes  

 $����7��,54���.� $����7� ���

FTE + massif filtrant compact  

&#����4�#��'��"� �%�������3�.��#44� '�

Micro station à boues activées SBR  

�#&2����.�8�#/��$&%�$ �%$��� +1�-1���

Micro station à boues activées SBR  

%�%"$&��4�#�.����#�4�� +�

Culture fixe immergée à supports libres et aérés  

����#�%���+�".�4�#&&#$�$&&����%�#�%������ +�

FTE + massif filtrant compact  

#&�3#�$������.�#&$�� A�(����

Micro sta tion à boues activées  

����"24%��.���#��3�$&$�� +�(����

Pompe relevage + filtre planté de roseaux vertical  

�8'1��8�1��8�.�&#&�$����4#$�� '�(���

Microstation à boues activées  

�#&2���.�8�#/��$&%�$ �%$���&#�4� ���(��+�

Microstation à boues activées SBR  

#!�#,%�4����78��/�,�+� +�

Culture fixe immergée à supports libres et aérés  

�$#�������&.�6�4������
� +�(����

Micro station à boues activées  

���/4���#5$�������$�8.�/�$�#!�#�%��"��4�82� ��

FTE + massif filtrant compact à coco  

�� ��+.�&�"��#&&#$�$&&����%� +�

Filtre compac t + lombrics  

 $�/$�$��%�*.�7$�8&�#�� ��������

Culture fixe immergée à supports libres et aérés  

�����.�����&#� +1���1��+�

Culture fixe immergée à supports libres et aérés  

&%�����.�������3$��������%� +�

Culture fixe immergée à supports libres et aérés  

�4�#�/�5��#%���.� ��$)"�� '�(�9�

FTE + massif filtrant compact  

�5%��.�3$4%��� ��

Culture fixe immergée à supports libres et aérés  

�




